
UN BAC
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SE PLIER À

L’ÉCO-CONSOMMATION

Une initiative de l’Échevinat de l’Environnement et du Développement durable
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Suite au succès des opérations précéden-
tes menées à l’occasion de la journée mon-
diale de la consommation (distribution de
sacs à provisions réutilisables, de blocs-
notes,…), la Ville de Namur a souhaité réi-
téré l’opération « Éco-consommation, agis-
sons ». Cette année, à l’achat d’un rouleau
de sacs-poubelles réglementaires vous
recevez un bac pliable. 
Ce bac, aux couleurs de la Ville de Namur
est intéressant à plus d’un titre.
D’utilisation aisée, il vous sera utile en de
nombreuses occasions.

Je vous invite à parcourir cette brochure où
vous trouverez quelques conseils d’utilisation
mais également quelques bonnes ficelles pour
des achats malins et réduire ainsi encore, le
volume de vos déchets. 

Bonne lecture

Alain DETRY
Échevin de l’Environnement
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LES MULTIPLES USAGES 
DU BAC PLIABLE

Transporter ses provisions
Ne vous encombrez plus d’une multitude de sacs plastiques 

jetables, préférez le bac pliable beaucoup plus résistant.

Transporter ses déchets au parc 
à conteneurs, aux bulles à verre
Résistant, facile à utiliser, prenez votre bac pliable pour vous ren-

dre avec vos papiers, cartons, verres, déchets spéciaux, … au

parc à conteneurs ou aux bulles à verre.

Transporter des documents, 
des objets, …

>

>

>

POURQUOI LE BAC PLIABLE ?

UN BAC PLIABLE, 

ÇA SERT À

QUOI ?
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Un bac d’un usage facile

Ce bac qui vous est offert dispose de dimensions permettant

un rangement facile et un encombrement minimum. Son

volume est de 32 litres et sa charge maximum est de 20 Kg.

Replié, il peut aisément rester dans le coffre de la voiture.

Son montage est simple et rapide. Vous disposez toujours

d’un contenant solide pour transporter vos objets ou mar-

chandises.

LES AVANTAGES DU
BAC PLIABLE

>

    



Un bac aux usages multiples

Sur le territoire de Namur, 

on trouve :

> 3 parcs à conteneurs

> 288 bulles à verre.

Ce bac  vous permet de transporter vos provisions, ainsi 

vous pouvez utilement y placer :
• Boîtes de conserves
• Fruits (pommes, poires) en vrac
• Bouteilles
• …
Une manière judicieuse de ne plus vous encombrer d’une 
multitude de sacs plastiques jetables.

Ce bac est un moyen efficace pour transporter certains 

déchets. 

Résistant et facile d’utilisation, votre bac pliable vous per-

met d’emporter vos papiers-cartons, déchets spéciaux, …

au parc à conteneurs. 

Vous pouvez aussi emporter vos bouteilles vides non consi-

gnées pour les déposer à la bulle à verre.
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Un bac aux multiples avantages

Permettre le respect de l’environnement

L’utilisation d’un bac pliable permet de réduire le recours aux

sacs jetables.  À Namur, 10 millions de sacs en plastique de

7 grammes, cela représente en une année, 70.000 kilos de

déchets dans nos poubelles namuroises.  Quant à lui, le bac

pliable est fabriqué à partir de matières plastiques recyclées.

Aider au maintien de la propreté

L’utilisation d’un bac pliable pour emporter les récipients en

verre jusqu’aux bulles à verre permet d’éviter les dépôts de

caisses en carton ou de sacs en plastique au pied des bulles.

Les alentours des bulles à verre restent propres. 

>
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QUELQUES FICELLES
POUR DES
ACHATS MALINS

NON
AUX EMBALLAGES PAS TRÈS UTILES

> les barquettes en frigolite et les produits préemballés

Achetez les fruits et légumes en vrac.

Choisissez la découpe pour le fromage et la charcuterie.

> les portions individuelles
Préférez les produits en grands conditionnements à répartir ensuite dans 

des boîtes fraîcheurs.

> le suremballage
De nombreux produits sont présentés sous plusieurs couches d’emballa-

ge. Préférez des biscuits dans un emballage constitué d’une seule cou-

che plutôt qu’un paquet de biscuits comprenant une barquette plastique, 

un film aluminium et une boîte en carton.

Le blister est aussi du suremballage : la partie en plastique

sera jetée dans votre poubelle après déballage. 

Pour être acceptable, le blister doit être le 

plus petit possible ou composé d’un 

seul matériel qui peut être recyclé 

comme le carton.

Les déchets d’emballages participent à raison
de 30% au poids total des déchets ménagers
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NON
AUX LINGETTES

Ces petits tissus 

à usage unique 

imprégnés de produits 

cosmétiques ou nettoyants 

ont tout pour séduire : rapide, 

facile d’utilisation, hygiénique, …  

et fleurissent dans la maison. 

Leurs utilisations sont multiples : pour nettoyer ses lunettes, 

pour se rafraîchir le corps, pour se démaquiller, pour nettoyer 

à terre, dans la cuisine, dans la salle de bains, pour adoucir 

le linge, … Mais, après utilisation, les lingettes deviennent 

un déchet qui encombre nos poubelles. Celles-ci sont 

donc onéreuses à l’achat et après usage.  

Il existe des alternatives plus 

durables et plus économiques 

comme la lavette ou 

le torchon.

L’utilisation de lingettes peut engendrer des coûts 15 fois 
supérieurs aux méthodes de nettoyage classique.
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AUX PRODUITS RECHARGEABLES

Il est possible de trouver du produit lessiviel, de l’adoucissant, … sous

forme de recharge mais également certains produits tels que 

shampooing, gel pour la douche, déodorant, fond 

de teint, ...

La pile rechargeable est également une alternative

plus respectueuse de l’environnement. Outre

l’énergie et les matières premières, des métaux

lourds sont requis pour la fabrication des piles.

La possibilité de renouveler plusieurs fois leur

utilisation réduit très fortement leur impact sur

l’environnement, à condition que leur élimina-

tion suive les filières de recyclage adap-

tées : points de collecte Bebat ou parc 

à conteneurs.

OUI
AUX EMBALLAGES 
CONSIGNÉS

Après consommation, l’emballage consigné 

(bouteille, pot de yaourt, …) est 

retourné au magasin pour être 

réutilisé. Ces produits portent 

la mention « consigné » ou 

« cautionné », ils sont 

identifiables aux logos suivants :
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AUX GRANDS CONDITIONNEMENTS

OUI
AUX PRODUITS CONCENTRÉS

Proportionnellement, 1 kilo de pâtes et

1 pot de 1 kilo de yaourt génèrent res-

pectivement moins de déchets que

4 paquets de 250 grammes et que

4 pots de 250 grammes, pensez-y.

Ces produits demandent moins

d’emballages et sont tout aussi

efficaces.  

Il faut cependant  veiller à res-

pecter les doses indiquées, que

l’on a parfois tendance à vouloir

augmenter. Pensez au produit

lessiviel, à l’adoucissant, au

nettoie-tout, …

    



Pour en savoir plus

Si vous voulez en savoir davantage sur l’éco-consommation
et le développement durable à Namur, abonnez-vous gratui-
tement aux News de l’Eco-consommation et du Développe-
ment durable (4 numéros par an).

Pour tous problèmes, 

questions environnementales : 

nous sommes à votre 

disposition.

Numéro Vert (appel gratuit)  

0800/935.62
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ecoconseil@ville.namur.be

alain.detry@ville.namur.be
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Ce guide est édité dans le cadre 
cadre de la campagne 

«Éco-consommation, agissons »

Avec le soutien de la  Région wallonne - DGRNE
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d’Éco-consommation

de la Ville de Namur

          


